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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Les Républicains propose de supprimer l’article 7 qui interdit plus de 3 
mandats à la tête d’une fédération sportive.

En effet, il ne semble pas opportun devoir légiférer pour un nombre de personnes n’excédant pas 
une dizaine dans toute la France.
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Rappelons enfin que c’est la liberté des fédérations de pouvoir réélire le même dirigeant lorsque 
celui-ci fait ses preuves et porte son mouvement. Il revient aux licenciés et aux membres des 
instances dirigeantes de juger s’il faut renouveler, ou non, le dirigeant.

Enfin, l’expérience n’est pas un défaut, et celle-ci s’acquiert avec le temps.

 


